
Étude personnalisée
sur devis

Études Ergonomiques

L’adaptation du poste de travail d’un salarié ou agent, dans le cadre du maintien
dans l’emploi peut avoir lieu suite à un accident, à une maladie, en cas
d’apparition/évolution d’un handicap ou de changement dans l’environnement
professionnel, qui impactent la capacité du salarié à travailler. Dans ces
situations, le médecin du travail propose des mesures d’aménagement du poste
de travail que l’employeur se doit de prendre en considération.

HANDINOVATION vous accompagne ainsi dans l’aménagement individuel de
vos situations de travail par le biais d’une étude ergonomique. Chaque étude a
pour objectif de préserver les possibilités fonctionnelles du salarié tout en
répondant aux besoins de l’entreprise.

Public

Toute personne en situation
de handicap

Étude individuelle 

Tarif

Durée

Adaptable selon les besoins
de l’étude 

Intervenants

Psychologue du travail et
ergonome spécialiste du
handicap

Analyser la demande pour une bonne compréhension du contexte
d’intervention

Observer des situations réelles de travail grâce à l’étude ergonomique

Réaliser des entretiens sur site avec la personne en situation de
handicap, le collectif de travail si besoin et l’employeur

Identifier les difficultés puis co-construction d’axes d’améliorations
(techniques, humains ou organisationnels) 

Transmettre un rapport d’étude ergonomique et accompagner à la
mise en œuvre des solutions 

DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

CONTENU DE LA PRESTATION

ADIPH 35 - N° SIRET 431 634 997 00016
6, allée de la Guérinière, 35000 Rennes
Tel. 02 23 44 82 40 - adiph35@adiph35.asso.fr - https://www.adiph35.fr/

CONTACT FORMATION

02 23 44 82 40

handinovation@adiph35.asso.fr

Corinne GUIMONT
Référente administrative

Délais d’accès : 

Format inter :
•Fin des inscriptions via le formulaire contact : 3 semaines avant la date du premier jour de formation
•Annulation de la formation en cas de nombre de personnes minimum non atteint, 3 semaines avant la date
du premier jour de formation.
•Envoi des convocations et conventions 15 jours avant le premier jour de formation.

Format intra :
•Modalités et délais d’accès de 4 à 6 semaines à partir de la réception de la proposition personnalisée signée


